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Dexia (www.dexia.com) est une banque européenne, qui compte 36 760 collaborateurs au 31 décembre 2008. À la même date 
ses fonds propres de base s’élèvent à EUR 17,5 milliards. L'activité du groupe se concentre sur la Banque du secteur public, 
proposant des solutions bancaires complètes aux clients du secteur public, et la Banque de détail et commerciale en Europe 
(principalement en Belgique, au Luxembourg et en Turquie). Les activités principales comprennent la banque de détail, la 
banque commerciale et la banque privée, de même que des activités d'assurance, d'asset management et des services aux 
investisseurs. 
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Le 1er avril 2009, le conseil d’administration de Dexia, sous la présidence de M. Jean-Luc 
Dehaene, a approuvé le rapport de gestion 2008 et a arrêté définitivement les comptes au 
31 décembre 2008, conformément à ce qui avait été annoncé le 26 février dernier et après 
validation par les auditeurs de FSA de toutes les opérations comptables liées à la scission 
des activités d’assurance et de Financial Products de FSA. 

S’agissant des rémunérations des membres du comité de direction de Dexia SA, le conseil a 
confirmé son engagement à respecter rigoureusement à la fois les nouvelles 
recommandations du code de bonne gouvernance belge, les recommandations AFEP-
MEDEF et les orientations précisées par le décret n° 2009-348 récemment adopté en France. 
Cet engagement concerne les rémunérations variables, l’octroi de stock options ou d’actions 
gratuites et les conditions d’un départ anticipé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
* Dexia est une société cotée. Ce communiqué contient de l’information soumise aux prescriptions légales en matière de 
transparence des entreprises cotées en Bourse. 
 


